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Il naquit dans les environs de Tours' vécut à Lyon' à Orléans' à I'aris' à Caen'

puis eucore à Paris, avant de se fixer à Anvers' ôir il devint bourgeois le 21 mars

ffi.li;il;;ir; puri" un 1562, lorsque Marguerite de Parme ordonna une en-

quôtesurcer ta iuesdesesact iv i tés; i lyresta-prudcmnrent iusqu'en1563'organi-
sant de là une ve^te pr;ù;;;;o, tio,,r, dàns I'intention d'e. éviter la confis-

cation par les autorités. Il ie réinstalla ensuite à Anvers et reSaSna la corrfiance

dusouve ra i l - . . t esPays .Bau .on ru iP roPosades , i ns ta l l e ràPar i se tenSavo ie ,
mais il préféra rester à À;;J., ^e^" rà.rs le gouvcrnernc.t des calvi.ristes. En

1583, toutcfois, il alla ,iétnUtit a Leyde' y t:tt-" deux aus' puis revint se fixer à

Anvers, reclcvenue cathol-i-àue. It y rnourut le,1er juillet 1589 et.fut inhurné dans

i,ogilà'N",r"_Dame. sa maisorr est touiours debout, rron loin dc cette église, au

cceur d,une ville clont il fut, au XVIe siècle, un des citoyens les plus illustres et

auq t re l so l l non l " . , un . , n ,q . . " , da l r s l a l a r rguec lu l i eu , r cs ten ta t t ac l résà ian ra i s . . .
Christophe l)lantin - oT l ' iura reconnu - est un cle ces Français qui ont fait la

O"fgiq.i", un de ces étrarrgers dont l ' intég,ration fut exenrplaire' puisque ce

Tourangeau devint r" itài"iyp"graphe de..Èhilippe II et qu'il fut même désigné

e. 1570 comme 
"..Liry;;;;phe]cliargé 

d'exa'ii.cr les compétences des impri-

meurs des I 'aYs-Bas (1)'

Les nouveaux bourgeois

Si la nattrralisation était soumise, clepuis la fin du Moyen Agc, à dcs restrictious

de plus en plus grn"A"r,-ii atoii ."lntiuu,r,unt facile, au XVIe iièclc, de charrg,er-de

statutdt rnsunevi l le ,d 'endevenirun" l touvcaubour2;eois" ,paropposi t ionaux
"bourgeois de r',aissa,1cellQ)' l-" statut privilégié d'indigène pouvait en effe( être

acquis sous certai.e, .onaitionr, variâbles dlu.e vil le à uue autre : résidence,

paiement d,utr droit, serment de fidélité, possessiorr d,une terre et mênre, à partir

de la f i r r dus ièc le , ce r t i f i ca tdebonne fo i ca tho l i que ,no tam lncn tàAr rve rs ,o t t
cette conclitior, ort i,lr.iit" clans la coutume de 157b, mais évidemment pas dans

cel lede1582. . . ,àÀnvers,où,dansunedesuonrbreusessal lesc luMuséePlant in '
est conservée une attestaiion de ce genre, le certificat d'orthodoxie dont, avant de

rentrer aux Pays-Bas après son loniséiour à Leyde'-en pays réformé et mênre etr-

.emi, Justc Lipse prit soin de se mir.ir " ' à Liège' c'cst-à-dire.dans ull autte pays

;;;;d; p".ri ce natif du duché de Brabant, principauté des "Pays de par-deçà".

Appe lésauss i "XV I IP rov incesdes I ' ays -Bas " ' ces "Paysdepa r -deçà "cons t i -
t,r'"i.,t, a l,aube des Temps modernes, non_pas une entité politique, mais ttn en'

semb ledep r i nc ipau t ( ' sd i s t i l r c t cs ,possédan tdes ins t i t u t i onse tdescou tumes
propres, qui peuvent ;;;;;" ot'tt" a't'n lietr (ville ou c1âtellenie) à trn autre' ll

n/y a Pas un droit, mais autant de droits que de principatrtés, sans compter |cs

clroits plus ou moins âiffér"nts cles villes et des r-égio^s de chaque principauté'

Aussi ne saurait_il y .;;;;; 
,,statut des étrangers'; mais autant de. statuts qu'il

f n .te aroits, ct l'on cloit clistinguer Plusieurs espèces d'étrangers selou le niveau

(;4



envisagé : local,  régiorral ott  "national",  ce dernier tcrnre étatrt  d'ai l leurs irraclé-

quat, ptr isclue les Pays-Bas de Charles-Quint ne recouvrent qu'une part ie seule-

ment du terr i toire de la Belgique actuel le et quc, clepuis le'  Xe siècle, une frotrt ière

naturel le divise ce terr i toire etr deux : à l 'ouesl.  de l 'Escaut, on est "sous la colt-

ronne" dtr roi de Francc; à l 'est,  etr terre d'Ernpire. Âinsi,  si  l 'on se réfèrc à la

puissalrce souveraine, le Tournaisieu est uu étranger en I lainaut et en Brabant,

contrairenlent au Liégeois qui appart ierrt  pourtant à urre prirrcipauté nc faisant

pas part ic des I 'ays-Bas.
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C,est au rriveau régional qu,il faut sans doute c|rercher un selrtiment 
,,rrational,,,

celui d'appartenir à une piincipauté' La nationalité est attachée au l ieu de la nais-

sance physique : est uro6u'lçuil celui qui est né en Brabant; est Liégeois celui qui

"ri ".aTf 
É" pays ae Liège, encore qu'ii a-rrive que' sous l'influence du droit cano-

nioue .u à la suite a'in accora passé entre deirx "seigneurs" (pa.r exernple

ëiiiir_ôr,^i ;i;.;; de la Marc1, er.r ce qui concerne Maestricht),1'o. prenne

*'."'.''ia-o-tion, non le lieu de la naissance, Inais celui de la ,,rerraissalrce,, que

..,Ji,"" le baptême. trtnis it ne s,agit là qtre d'unc variante de l 'application de la

,Ègf" au 1.,s ,bti, princip" qui déierrninà la qualité d'étranger à Ia principauté

conlnre à la puissance ,."ttei''ti"", alors qtte' claus les villcs' c'est la règlc du jus

,""à"i^it qii est applitluée clans la plupart des cas : sculs les enfants des bour-

geois sorrt bourgeois.

l-a tuite à l'étranger

Onav t l t ou te fo i squ 'u r ré t ra r - rge r -appe lésouven t fo ra i r r -pe t r t deve r r i r bou r -
geois par l,accomplissement d'in ."tinin tronrbre de f.rnralités, mais seulenrent

I't.è, ln séjour pius ott rnoins prolongé dans la ville et le passage par uu statut

i,.i.iàiqu" inî"r,n!diaire, celui dô ,,.,n,.,o,.,t. La possibilité d'act1uérir un statut d'in-
,;;;;;;;t;;ne 

ville étrangère 
"'o 

ql: manqué d'être exploitée' au XVle siècle'

par les persollnes qur craiinaient à'être.inquiétées pour leurs opinions reli-

fi".,r., I en 1555, dins un Ëpport qu'il adres'se à l'Enrpcretrr' Charles de Croy'

évêque cle Tournai, t" pf"i"1'ui"OreÀent de l'audace et de la térnérité des héré-

if.qir"t qui, lorsque les'iilttisitet'rsou les juges lays commenchent ("') de tenir

information de leurlni", sà retirent bien souvent en la vil le d'Anvers ou aultre

a. f"i a".f," ou enthiirement se despaisent' C'est ce qu'ont fait Nicolas du

Vivier et son épouse, qui étaient soupçonnés d'hérésie : lorsque l ' inquisiteur

tournaisien pierre Titellnans les cite à comparaître, le magistrat d'Anvers prerrtl

l eu rdé fense ,ca rse lon lesp r i v i t ègesdupaysdeBraban t ( . . . ) nu l zbo t r rgeo i s ,
lnanans et habitants peulvent estre evocquez à estre et cornparoir pardevanl

",rl.,rr,s iuges résideni hors dudit pays de Brabant' pour quelque c.âuse que ce

soit. L' inquisitcur ayanf ,"ç" t 'uppàUntion de Phil ippe II '  le Conseil.de l lrabant

adresse urre re<1uête en fnueu. dï couple auprès clu conseil prrivé. Titelnrans nt'

parvienclra pas à ses fins, malgré une'longue.Inissive crlvoyéc à la duchesse cle

I)arme e. 1562 : quatre 
"., 

pfÏt tard, du îi.ri"r, toujours à Anvers, est désig,nt(

par lepr i t rced,orangepourfa i repar t ied 'unecomnr iss iondecalv in is teschargés
rlc régler les affaires religieuses (3)'

Lcs frontières sotrt donc loirl cl'être closes 1'our les victinrcs potenticllcs tle' la r$

pression, rnais elles nc restent pas toujouri.fermées dcva.t lcs forces dc l'ortlre'

Ainsi , en 1536, cinq anataptisàs du éornté dc Vroenhoven' qris de Mac'strichl'

sont jtrgés, cotrclanrnés et exécutés à Limbotrrp;' cn clépit dcs r('ticences clcs ('cht'

uin. q.i i clrrc't t.utef.is cétle.r t leva't Ie plaiartl inrp('rial pr'dtrit par lc l ieule'

li{r



nant. Dans cette pénible affaire, la collaboration entre les autorités de Brabant-
Limbourg et de Liège fut totale, puisque le lieutenant de Limbourg reçut du prin-
ce-évêque l'autorisation de traverser le pays de Liège à la tête d'une véritable ex-
pédition, qu'il avertit personnellement Erard de la Marck de l'arrestation et lui
demanda son avis sur le déroulement des opérations. c'est le bourreau de Liège
qui mit les accusés à la question et procéda à leur exécution, et c'est le receveur
de Maestricht qui se chargea de la confiscation des biens. ce procès d'étranp;ers
au cluché de Lirnbourg, arrêtés hors du ducllé, pour des crimes commis hors dtr
duché, constitue une dérogation inoui'e aux coutumes les mieux établies en nla-
tière de juridiction (4), comme n'ont d'ailleurs pas manqué de le faire renrartluer
les échevins l irnbourgeois, dont les protestations se fondaient sur I 'existence
d'une Cour de justice brabanç'onne à Vroenlroven comme à Maestricht ...

Le cas c les deux Tournais iens -  Nicolas du Viv ier  et  sa fenrme -  deverr t rs
Anversois pour cause de protestantisme rnérite d'être rapproché de celui t{u ré-
fugié anglais william colson, lui atrssi exilé volontaire, mais pour cause de ca-
tholicisme et admis le 2 septembre 1598 au nombre des bourgeois de la cité de
Liège, après vraisemblablement un assez long séjour dans la principauté; à partir
de 1604 ou 1605, on le retrouve darrs les Pays-Bas méridionaux, à Ciplet, Nànrrrr,
Bruxelles, Anvers et peut-être Lil le. Dans ces différentes localités, i l  consacre
toute son activité à l'enseignenrent, dans une "école publique" ou chez lui, sans
rencontrer d'autre barrière que celle de la langue. Ainsi, en juiilet 1605, il fait part
aux autor i tés de Namrrr  de son intent ion de prendre condi t ion icy,  ou en
quelque autre bonne vil le, où l 'on parle sur le françois, car i l  ignore la langtre
flamande. Après un retour à Londres, il s'installera à Maestriclrt, ville placée sotrs
la souveraineté indivise du Brabant et du prince-évêque de Liège, avant de revc-
nir dans la Principauté mônre, où, le 16 août 1621, i l  obtiendra de Ferdinantl de
Bavière, pour lui-même et pour les siens, de se pouvoir domicil ier en lel l ieu et
place de nostre pays où i ls trouveront plus a leur commodité (5).

De l' interdiction de séjour au statut privilégié

Si Will ianr Colson a tout d'abord vécu dans la Principauté de Liège, c'est sans
doute en raison de l'interdiction de séjour qui frappait les exilés anglais dans les
Pays-Bas à l'époque oir il quitta I'Angleterre. Cette nresure temporaire (de 1575 à
1588) n'a rien de comparablc avec les mesures de maintien de l 'ordre prises, à
loutcs les époques, à l'encontre des vagabonds d'origine inconnue ou indéterrni-
née, vivant en marge de la société, en particulier ces Gitans ou romaniclrels, sou-
vent appelés Egyptiens, auxquels I'autorité cerrtrale fait constamment la clrasse,
mais.sans grand succès, si l'on en juge par la répétition frétluente des ordonrranccs.

uatrtres ('trangers, par coutrc, pltrs sédentaires que rrornades, moirrs <iangercux
pour l 'ordre public ct ayant su se rertdre indispensables, ont joui lrès tôt rlans nos



prov i r l ccsdep r i v i l èges in rpo r ta t r t s :S randsp rê t cu rsc l ' a rgen t ' l esLon rba rdse t
ies Jtrifs s.ut placés 

"t '" 
,; ' ;;; i ;ctit '^ ipécialt j dcs pri.ces' qui lcur acctrrdcnt des

sarrfs-cotrtltt i t, "t 
s.,u"""t i ' i"" '"piittt-t iu droit <l 'airtrainc' Vcrs lc lnil ictr t ltr XVle

siècle, la situatio. u", l,,, ir. àn,.,s' le, I,ays-Bas clrangera totrtcfois radicaleuretrt en

raison de l,arrivée ,.,.,nr.i,,r" à". ".ouv;aux chrétiJns" clu portugal, soupço'nés

d ,ô t re< l css i t n t r l a teu rs ' o , . r sssc t cn ' | 550 ,C l ra r | es -Qu in t révoque |cu rsp r i v i -
lègcs, ordotrtre leur expulsiorr cles Pays-tlas' sous pcitre de nrort et de corlf iscation

crcs bicrrs, et i.tercrit à;;;;r l" i, dc ontfange', logicrcn, rrerberghcn, verber-

l ir",t oft" favorisercn eenighe nicuwe kerstenen'

Lestr rarc l rat r t lseuxaussibérréf ic icr l t t rèstôtd, t r r ls tatutpr iv i lég ié, .n.o ' tanlme| l ten
I J raba r - r t e te r rF lanc l re , . " "uao i r , à l a f i r r r J r rM t r ye r rAge , l , ang loph i l i ees t vo l t l n -
tiers clanri.e 

"t 
.uu,u",.,t 'rré.u", ",., 

particulicr i ttrug"t et à Ypre-s (6)' Dans le

6rrché cle lJraba.t, au XVlc sièc-le, lc.s tnarchatrds poritrgais i.tr ir.rrt t le- privilèges

encorc pltrs étctrclus quc ccux reconl' lus au* ,-uarcltanàs arrglais du XIVe siècle'

p u i s q t r c l a r , i l l e . r , n n ' * , r " " r a c c o r d e e n l 5 l l l e p r i v i l è g e d e c l r o i s i r c l r a q u e
anrréc, au sciu a" tn ",,Jun Portugaise"' lcs cousulsqtti serotrt clrargés de iuger

torrs les co^fl its 
".,tr" 

r;.,r irgilr, aË gérer les magasirrs et entrcpôts de la nation,

rFo,::',
tF&"

Portrait  r lc Ltrztrrt ts l l t rr tcrrslturSt,r t lconnt ln torrr dr I 'hôtcl tuttr Lir 'n 'r i
'Artt tcrs 

lrnr I) i i rct.  LItr "(trntrscr" pcit t t  ynr tr tr  "(trni lSer" '



de pr('lcver les taxes sur les nrarclrandises destinées aux Portugais et de représerr-
ter les marchands au;rrès des autorités urbaines : "c'est la clause devenue si fré-
quente de la natiou la plus favorisée", note fort iustement John Gilissen dans sorr
étude fouil lée sur Le statut des étrangers en Belgique du XIIIe au XXe siècle.

John Gilissen nous appreud encore que le droit d'aubaine, dû par tous ceux <;ui
étaient ultra Scaldim nati ("nés outre - Escaut"), resla en vigueur au XVle siècle
dans plusieurs régions, rrotamnrcnt en l-lainaut, où l 'on continua à l 'appli<1uer
arrx Frarrçais, et dans le pays d'Alost, sittré en l; lanclre inrpériale, où les Flarnands
"sous lâ couronne" sont traités conrnre des étrangers. La première conventiorr
abolissant le droit d'arrbaitre en faveur des subiets, manans et habitants d'iceluy
royaume de France, en quelque lieu qu'i ls soient lratifs, semble être le traité de
Canrbrai, signé cn 1529 par Charles-Quint et François !er, qui venait de rcnollcer
par le traité de Madrid à sa suzeraineté strr la Flandre et l 'Artois, faisant des habi-
tants de ces régions des étrangers à la France... L'exen.rption récipro<1ue du droit
d 'aubaine fut  maintenue expressément  dans la  p lupar t  des t ra i tés u l tér ieurs
conclus entre les rois de France et les souverains de nos provinces.

Quand le souverain lui-même est un étranger.. .

Cotrrment faire respecter la règle selon latlue'lle auculle fonction publique ne peut
être exercée par un étranger, alors qr.re le souverain lui-rnôme est un étranger ? Le
problème se pose surtout atr nivc'atr de I 'administration centrale: le souverairr
n'étant pas astrcint à choisir les nrcmbrcs des trois Conseils collatéraux parnri lcs
nationaux, les étrangers y étaient très nombreux, rnalgré les quelques tentatives
pour les exclure ou l i lrr iter leur nombre, notamrnent en soumettant leur adnris-
sion à l'agrér'nent des Etats. Dans le dornaine ecclésiastique, par contre, trne btrlle
du pape [,ôon X, datée du 5 juil let 1515, autorisera Charles-Qtrint à n'admettre
aucunes impétrations (= obtentions) de bénéfices siz eh nosdicts pays, obtenuz
par estrangiers et gens non natifs ne subjectz de nos pays patrimoniaulx de par
deça : mômc nattrralisé, utr étrangcr rre peut exercer unc fonction ecclésiastitltre.

Dans les principautés, les nobles et les villes se rrrontrèrerrt des aclvcrsaires réstr
lus tle l ' irnnrixtion d'étrangers dans l 'adnrinistration. Dans les Joyeuscs Entrét's
jurées dans la plupart de nos provinccs, i l  est expressénrent promis que nuelz es-
trangers ne puissent exercer office en dit pays. Charles-Quint et Phil ippe II par-
victrdront toutcfois à faire adnrettre le principe dc la réciprocité : ne seront plus
exclus que lcs ressortissants des provinces qui n'acceptent pas la nominati<lrr
t l 'autres "Belgc's". C'est bien cn cffct unc natiorralité bclge qrri est en trairr dc sc
sttpcrposer aux diverses nationalités provinciales, sans être toutefois reconnue
conlnle telle ni acceptée par tous. Les provinces de llrabant et de Linrbourg résis-
It\rent d'ail leurs jusqu'à la firr de l 'Ancien Réginre, excluant ainsi leurs ressortis-
sanls tles fonctions putrl iqrres dans les autres provinces. L'exclrrsion des ritrarr-



gcrs est égalcnrent la règle dans un.pays l irnitrophe des deux duchés' celui de

i;;";;iîi faut êrrc nc-llun père né'lu'i-nrôme dans la Principauté ptrur exercer

unc fot'tction publiclue "', t;"it pas celle de c.hancelier du prince-évêque' Poste

qui sera occupé, .ou' n'n'a'Jo ti rt'ro"t' par l'helléniste italien Jérôme Aléandre'

ancien professeur 
",,;;;;;; 

ilUr,i.,r"rrite de Paris (7), .i celle de vicaire-géné-

ral, qui sera rernplie pendant cle longues années' auprès de plusieurs évêques'

nar lô Garlrois Liévin T;;;,ii";, qui d"evie.dra eusuite évêque d'Anvers (8)'

L esPrit "Erasmus"

Notts louclrorrs ici du tloig't lc cosn'rolrolitisrnc tltti caractérisc au XVIe siècle la

.,société de Cour,., t,ngfi."i,nrnréc, la vie cultt,rcile, et clont la c.rresp''datrce de

Fratrcis Cranevelt, dé;;;;; i t l i ; ible en Belgiquegrâî-:-t:,:tt:9."tion Roi

Baudouin,  cor . rs t i tue une i l lust rat ion f rappànie.  pensionnaire,  c 'est -à-d i re

conseil ler jtrridique a" ia tiff" de Bruges''puis rnernbre du Grand Conseil de

Malincs, cet homme .uiii"J, orig,inairJde 
-NIi*ègtt"' 

tglt:tPot]l'l"ec les pltts

grards esprirs de son ;;;'q;"i.g que soit leur ùtio.alité; a'ri d'Erasme' il ac-

cueille dans sa *",ror.ï"À,',gùi, rno-u, More qu'il prés-ente à Ju9,n Luis Vives'

hu ' ran i s te  espag .o l  J ' " t Ï g i " "  i u i ve  (9 ) '  L ' ôsp r i t  "E ras tnus " '  qu i  an ime

auiourd.hui les initiatives deia Commission européenne en lnatière de mobilité

desétucl iar r ts ,souf f ledn' . .sce, |c t t resérudi tesdont lesauteurs,commelesdest i -
nataires, parlcnt la même laugue' le latin'

l -emômeespr i tsouf f leàLouvain,où| 'Urr ivers i té , for lc léeerr l425,n 'apasl rés i té
à recruter ses professeu;; h;;t dei frontières du duché de Brabant' du diocèse de

Liège - dont la , ' i tto '"i lut - et même des I 'ays-Bas' et attire dcs étudiants de

toutes les provinces, au'inyt de Liège et de réiions plus lointaines' C'est aussi le

cas du Cr l lège a" ,  t . l l ! ' i *gr" l t i "  ta l ibË), . réé 
" t ' ,  

1517 sous l ' i rnpuls ion

d'Erasme, ot, ,rn w",iptluii""n' Con'ud-Goclenius' enseignera le latin' tar.rdis

qu'un Liégcoi, a" rtanï*iç'ntttg"tut Rescitts' occupe li chaire de grec (10)'

Grâce à ces deux inrtrirriion, .i.raiâs, Lottvain aura petrda.trt longtemps le mono-

pole de l'enseigneme"isupeti*t en Belgique' L'Université de Tournai' ouverte

le 20 iuin 1525, dut en effel fermer ses portes dès le 20 octobre de la même année'

parordredelagouvernante.El leconst j tuai tpour tarr t ,commeleprécisecelu iqui
àn 

" 
uu l, idée, une U".." pf"." pour y avoir escoliers estudians des pays voi-

sins en pluiseurs f"tt ' i i" '  ànt de théoiogie qtre de iuriste et médecine'

Darrs l,errseignement seconclaire, par cOntre. la concttrrence existe. Là lrorr plus, |c

recrutemcrrt n'est Pas uniquemeut local ou régional' Pli:" ]:9T11598' 
le collc\gc

liégeois des Frères 4g 16 vie Commune, ouvârt en 1495 par quelques religicttx

vct rus<leBois- le .Dtrc,compteseulemerr tv ingtFrèreswal lonssurquararr te-c int1
et une proportion voisine po"r les élèves : su-r quarante écolicrs collnus dans lc's

anrr6es 1574-1526,rringi-a*r. seulement sont origirraires de la wallonie. Lcs clcttx

7(l



élèves les ptus célèbres de ce collège sont le pédagogue Jean Sturm et I'historien
phil ippe Sleidat, qui étaient originaires de Schleiden, dans l 'ancicrr duché de

Luxernbourg (11). On pourrait faire les nrênres remarques à propos du recrute-

ment des premiers professeurs et des élèves des collèges de la Compagnie de

Jésus.

Frontières politiques et frontières religieuses

On pardonnera à un Liégeois d'adoption, venu d'une ancienne ettclave l iégeoise
du Hainaut (rue du Pays de Liègc ...) et né dans la prgvince de Namur, mais err
terre jadis l iégeoise, particularités qui lui valent de rr'avoir pas l 'esprit trop "prirr-

cipautairer', la multiplicati<ln des exemplcs l iégcois destinés seulemetrt à rappeler
à tous les Delges d'aujourd'hui l 'existence, sous I 'Ancien Régirne, sur le territoire
de la Belgique actuelle, d'au moit'ts deux entités distirrctes : le pays de Liège et les
Pays-Bas, deux pays voisins mais étrangers l 'un pour l 'autre, séparés Par ulle
frontière qui n'est pas celle clu diocèse de Liège, puisque l'autorité spirituellc de
l'évêque de Liège dépasse de beaucoup les l inrites de sa principatrté, strrtout
avant 1559 et l 'érection des nouveaux évêchés.

Sous I'Ancien Régime, en effet, les frontières se déplacent, elles sont mouvantes et
capricieuses. En 1513, Tournai, française depuis trois siècles, se rend aux soldats dtr
roi d'Anglcterre, Hetrri VIl l. La vil le revient à la couronne de France en 1518; trois
ans pltrs tard, elle est annexée par Charles-Quint. EIle continuera néanmoins à dé-
pendre clc deux évêchés : celui de Tournai sur la rive gauche de l'Escaut, celui de
Carnbrai sur la rive droite, division grandement préiudiciable au bien de la reli '
gion, écrira la gouvernaute des Pays-Bas en décembre 1561, pour caus€ que plus-
sieurs estans condempnez en l 'un desdits Eveschiez se transportent en I 'aultre,
i l ludans par. ce moyen la jurisdiction ecclésiastique, aussi que telles extrémitez
sont fort loing du siège épiscopal dudit Cambray. I l n'était, on le voit, môme pas
nécessai re de s 'ex i ler  à Anvers:  i l  suf f isa i t  de changer de quart ier . . '  En 1513,
l'évêque de Toumai était un Français, Louis Guillard, qui n'avait pas encore pris
posscssion de son siège lorsqtre le roi l{enri VIII s'empara de la ville et s'enrpressa
d'y  fa i re nommer Thomas Wolsey,  fu tur  card inal  et  chancel ier  d 'Angleterre.
Soutenu par Frarrçois ler, Louis Guil lard fut rétabli dans ses droits en l5l(r, 1'ruis dc
nouveau spolié au profit du mêrnc Wolsey et f inalement reconnu comtnc seul
ér'ôt1ue yde Tournai en 1518, alors que déjà la Réforme s'annonçait et qtte scs pre-
ntiers propagandistes - étrangers comme les derniers évêques - n'allaierrt Pas tarcler
.1 faire lcur apparition dans le diocèse : le premier nrartyr de la Réfornre à Tottrnai,
I lcnri de Westphalie, Allemand du pays de Clèves, scra exécttté le 13 iuil let 152{r. l l
ne scra pas le seul estranger qui estoit nouvellentent venu audit Tournay et y
preschoi t  asscz couvertement  pour  séduire le  povre peuple,  puisque Pierre
Brully, qrri y fut exécuté le 19 février 1545, était un ancien donrinicain du couvcnt
tlc lvlctz et le succcsserrr t le Calvin à la têtc dc l 'Eglise frattçaise de Strasbotrrg. tJn



e x a l l . l c l . t a t t e n t i f c | e s n r t l n o g r a p h i e s c l t l i o r r t é t é c o n s a c r é c s à l a d i f f t r s i o r l d e l a
Iléfornre clans nos régions ré"vél,erait la présence dans les villes bclges de nombreux

propagandistcs étrarrgcrs, bier.r avant i'arrivée de. ministres itinératlts vcl'ttts sou-

vetrt c.le Gctrève, pattotsïp'ès tlc longs clôtours' et pas uniquenretrt dans les cités

rnarcharrdes, qui étaient pirtictrlièrernent exposées pâr leur pxrpulation cosrntlpolite

;;;;;i";;:.itn,ri" utt.,ï.,nnà". e ro co^t.rgio. .lcs i.lées trou'clles. o. pe^sc, bien

sûr, à Anvers et à ce nrarchand cspagnol ràpp_ortant cl'Allenragnc tlcs croyances ltt-

i f .re. i"r ln"r,  qtr i  fut arrôté en tSZ+' cxpeaiO en Espaenc et brûlé (12) " '

N o t r c p a y s a t t l t t ; t r u r s a t t i r é | c ' s é r r a r r g e r s ; c e r t a i t r s s ' y s c l t r t p a r f o i s ' c < r n r p o r t é s
co l l l l .nec l rcz ,c t tx ,parceqt r , i l sé ta ie l r tc l lPayScot r t lu is .Ondoute tou te fo isc lue les
;.;;"ilr'. .tu XVie siùcll sc soient se'tis il't"r. o,i*, urênre s'ils so.t rcstés suffi-

sal'l1n1ent longten'rps p.-, tni""t des traccs rle leur passage daus nolre langue fa-

mil iùre (13), la p1.,.  ontt"onlc - la plus révélatr icc ?- étant sans doute le trom

J;",r.,ig", portO pnr la priso^ cle tlruxclles et qui rcste synorryme cle pris.tr' mêtne

s'il a éié clonné depuis à trn hôte'l potlr voyagetlrs "'

Vivre et mourir en Brabant

Desv<ryageurs,c lestour is tes, i ly^er . ravai ta.u.ss iat tXVlesiè.c le,dansles l )ays-Bas
cornlrc cla.s lc p-,ny, .t" t-iOgo. oi, Spn accueillait c1éjà le-s curistcs' Et p.tlis, il y a les

hCl tesc|epassate, . " ,p" , , . ,nnngcsplusoumr. l inscé|èbrcsquicr l r tsé i< lurnédans
;;;; ;;y: ..raË,",r la listc se.raitfr.,p lunguu à érablir : l'Anglais Tlro'rras More qui

;;.r;;,, i 'utopiu - le pays dc nullË pnti i.- à Anvers' le c{iplornate polonais Jean

Darr t iscus,  le  Transylv ' . rn ie.  Nic. ias Olah,  secréta i re de Mar ie de [ - l .ngr ie '

l,Allcmand Albert Di]rer qtri tint le journal dc son voyage aux Pays-l3as ...

L , l r ô te lep lus i l l us t r cde t r c r t r ePaysauXV|es ièc |e , ce lu iqu i s ' yes t sansdo t r t e
senti le rr.,î"u", au point d'envisàger cle reveniry.mottrir, c'est lr ien évidernurent

Erasme, qui se clisiit de Rottcrdairr l'trais sc vouiait "citoyerr d-u nlonde, ou plutÔt

à" nuf r" part, sirnple passager s'acl'rcmirraut vers la patrie céleste", et choisissait

cornrne patrie provisoire I'e"ndrt,it oir il pouvait travâiller dans de bol.rnes cotrcli-

t ions : ubi bene, ibi patria. I l fut hcureux chcz uotts, dans la plupart des vil les où

il éltrt clonricile, mênre sans cloute à Louvaiu, urais surtout à Anderlccht' au c(Pur

c le lacan rpagneb rabanço r rne : "Que ldommaS;eq t re l cB raban tneso i t pasp l t r s
prochc r-, e.iit_it dans sa clernièrc lettre, rlucl<1tres jours avant sa rnort.

Erasme avait-i l  une patrie ? Laquelle ? Asstrrétr]cnt la l- lollande, tnais aussi I 'errti-

té polit iqrrc cl. ltt cettc provinic fai.sait partic : lt 's Pays-llas de. Charles-Qttit l t '

p.ur lesrltrels sorr attacht..ctrt t'st allé gri.clissa.t itrsqir'à devc.ir très pr.fontl à

la fin cle sa vie : ,.I| n.y a aucun |icu oil trrr vieillard se setrte mieux que dans sa

oatrie,,. clit-il et1 parln'nt du lJrabant, "sou" tlrabarrt, dont il lui arrive toutefois'

fi;J à;'4";;iïJi;'cre, cie ne p^s crirc que du tricn. tl enrplctie parf.is atrssi lc

pï*."r.lr crr parla't clc la Germania - uotanrtnc.t lorsqrr'il (rcrit à des Âllerlrantls -
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Mrt iso | | d' Ilrasn rc. Audc r I ccl t t.

ct de la Francc, qu'i l  nomnre en latin (Gall ia nostr.r), ce qui lui p('rtnet clr, rlorrrrt,r
au Droncle français les mêrncs l irnitcs que César : le Rhin qtri, cl it- i l , "séparait iaclis
le Français de l 'Allernand, mais ne peut séparer le chrétien du chrétierr,,. l .,homo
Batavus t1u'est Erasme se considère conunc un Gernrain selolr la loi - le futrrr
conseil ler de Charles-Quint est né dans l 'Enrpirc - et conrrne un Gatrlois selorr la
géographie t radi t ionncl le ,  ce l le  des Ronrains.  Aussi  ne supp()r te- t - i l  pas que
Guillatrure Budé le traite d'étranger (alienus) ou d'holnure de I 'extérietrr (exler-
nus). Mais, Gaulois face à Budé, i l  se dira l-lelvète en 1524 conllne i l s'était cl it
Attglais en 1512. Ilt s' i l  ne se dit janrais ltalien, i l  considère l lonte - la Rortrc i:tcr-
ruelle, ancienne et chrétieltnc - cornrne sa patrie.

()n aura conrpris qtre la vraie patrie de cet lrurnaniste est celle que lc chrétit:n re-
ioint après la rrrort, au terme d'un voyage terrestre où, sans demeure permanen-
tt', il a été un étranger partout. Comme tous les étrangers, Erasnre a été bierr par-
krut où i l a été aimé, et tant qu'i l  a été aimé : ubi bene es, ibi patria est (14).
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- lorrs 
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